
LE PRIX COURANT

tion des Epiciers et, par conséquent, des
épiciers, au point de vue de l'organisa-
tion, c'est qu'ils semblent divisés en
deux camps, en deux factions, alors
qu'il n'y a aucune division entre eux.

Bien mieux, ils n'existe même pas en-
tre eux le moindre malentendu, de sorte
qu'on peut se demander pourquoi existe
cette apparence de division, quand tous
seraient prêts à se donner la main pour
s'unir étroitement dans un même bu't,
dans une même pensée de travailler en-
semble pour l'intérêt commun?

A-t-on fait dans le passé assez de tra-
vail pour rapprocher les uns des autres
ceux qui ne demandent qu'à s'entendre?
On en a peut-être beaucoup parlé, mais
peut-être aussi n'a-t-on pas trouvé les
moyens pratiques du rapprochement dé-
siré.

Les, épiciers de langue française à
Montréal sont en majorité, et cela se
conçoit, puisque la majorité de la popu-
lation est également de langue françai-
se. Dans ces conditions il est tout na-
turel que l'Association des Epiciers
compte une majorité de langue françai.
se; c'est d'ailleurs ce qui a toujours ex-
isté depuis la fondation de cette Asso-
clation.

Quand les membres de langue anglai-
se de l'Association sont venus aux as-
semblées, ils ont presque toujours et
presque exclusivement entendu les dis-
cussiohs se faire en langue française et
ceux qui ne comprennent pas ýette lan-
gue ont fini par se déshabituer de venir
à ces réunions où il leur était difficile,
pour ne pas dire impossible, de prendre
une part active.

La plupart des épiciers de langue fran-
çaise, ou du moins un grand nombre
d'entre eux , s'expriment facilement en
anglais; il ne leur serait donc pas diffi-
cile de faire dans les deux langues les
remarques et les observations qu'ils pré-
sentent aux assemblées <le l'Association.
De cette façon Ils donneraient aux mem-
bres de langue anglaise l'occasion d'ex-
primer leurs propres vues. Les réu-
nions auraient pour eux quelque attrait,
et ceux mêmes qui ne voudraient pas
prendre part à la discussion sauraient
pour le moins de quoi il est question et
s'instruiraient de l'expérience des au-
tres.

Nous demandons aux épiciers de lan-
gue française qui ne connaissent pas
l'anglais, s'ils trouveraient intéressante
une assemblée où toute discussion se fe-
rait en anglais?

L'Association ne sera la puissante or-
ganisation qu'elle doit être que quand
elle réunira les deux éléments dans son
sein et elle ne le fera que le jour où
dans la discussion, comme dans les dé-
libérations, on fera usàge des deux lan-
gues.

L'INSPECTION DU GIBIER

Réformes urgentes à opérer

Il existe des lois concernant la chasse
et la -pêche et ces lois doivent être ob-
servées pour ne pas tarir les ressour-
ces alimentaires que nous trouvons
dans le gibier et le poisson et ne pas
ruiner un commerce Important.

Mais, sous prétexte de faire observer
les lois et les règlements relatifs à la
chasse et à la pêche, il serait bon de ne
pas tracasser les commerçants et sur-
tout de ne pas prélever sur eux une
sorte d'impôt dont une partie, nous le
voulons bien, rentre dans les coffres du
gouvernement et dont l'autre va dans
les poches des employés qui opèrent les
saisies.

Il y aurait beaucoup à dire sur les sai-
sies de gibier telles qu'elles se prati-
quent; pour le moment ngus nous bor-
lierons à citer un fait récent et nous es-
saierons de tirer les conclusions qui s'en
dégagent.

Un des commerçants les plus impor-
tants de *Montréal, dont la probité et
l'honoraibilité ne sauraient êt-re mises~en
doute par personne, recevait, Il y a quel-
ques jours une consignation de che-
vreuils. A peine le dernier chevreuil
était-il déchargé du camion de la com-
pagnie du chemin de fer, qu'un individu
s'avance, retrousse le revere de son pa-
letot et met à découvert un Insigne
d'inspecteur.

-" J'ai, "' dit-il, "saisi quatre de ces

chevreuils. Vous savez bien qu'il est dé-
fendu de vendre des chevreui'ls qui n'ont
pas un an. "

- " Je ne sais pas, lui répond le né-

gociant, s'il y a' dans le lot des che-
vreuils au-dessous d'un an. Je n'ai pas
même eu le temps de les voir et je vous
avouerai que je ne sais pas distinguer
un .chevreuil qui a moins d'un an d'avec
un autre un peu plus âgé. Pouvez-vous
me dire à quoi vous les distinguez et sur
quoi vous vous basez pour opérer la sai-
sie de chevreuils dans de pareilles con-
ditions?

-" Je n'ai pas à vous apprendre ce
que vous savez mieux que moi, fut la ré-

ponse.
Sur l'insistance du commerçant l'em-

ployé de l'inspecteur, déclara qu'il
saisissait les chevreuils parce qu'ils n'a-
vaient pas encore de dents, preuve irré-
futable qu'ils n'avaient pas un an.

Un employé du commerçant reçut l'or-
dre d'ouvrir la bouche des chevreuils et
tous avaient des dents!

Le commis d'inspection ne se tint pas
pour battu. -"Je vois, d'après le poil,"
dit-il, qu'ils n'ont pas un an; je les ai
saisis et je les enlève."

Et Il fit comme il avait dit.
-Viendrez-vous devant l'inspecteur?

- Nuement, répondit le commrcant.
Se présenter devant l'inspecteur, ees
pratiquement aller au-devant d'une îon.
damnation. Mais les choses n'en reste.
ront pas là.

Nous pourrions poursuivre lYawaire
dans tous ses détails, mais ceux qie
nous avons donnés étaient néce.in'
comme on le verra par la suite. Pimr ce
qui s'est passé atprès la saisie, lisons
que l'inspection était tellement P1) sûre
d'elle-même qu'après avoir consuiî ie
experts, l'inspecteur fit retour de lux
chevreuils sur quatre; quand on i ré.
clama les deux autres, il offrit le l'aux
faisant savoir que les deux bête, man-
quant avaient été dépecées et li.«ri
buées.

Voilà qui donnera une idée de la sé.
curité des commerçants au point de v'ue
des saisies possibles, toujours possi
bles, car on sait que le gibier arriv
chez eux généralement, pour ne pas lire
toujours, en consignation.

Le commerçant, dans ce cas, iw sait
pas et ne peut pas savoir si- le gibier qui
lui est adressé est acceptable et vnla.
ble au sens de la loi, s'il est proibié uii
non. En un mot il ne peut étre tenu
responsable d'une faute qu'il ne omniet
pas.

Cependant nous savons le lait tui'i

commerçant rècevait dernièrement une
caisse contenant des perdrix -dint la
chasse et la vente sont interdites.-

Cette caisse ne lui avait pas été annon-
cée et il ne sut ce qu'elle cointnait
qu'au moment où Il venait de sir le
reçu du chemin de fer, parue 1uiaiu
même moment, et avant méme tut e:e

fut ouverte, la caisse était saisie iar tin

employé de l'inspecteur.

Le commerçant se présenta devant
l'inspecteur pour prouver sa bolni foi.

mais l'inspecteur prononça quatil mteli

la conkdamnation qui, avec les iotend1

frais, s'éleva dans les $11 à $12.
L'inspecteur se croit dans ch:uiw <as.

tenu d'imposer une amende et. r.oU 1a-
vons dit, se présenter devant : ,;
aller au-devant d'une condamniia

La raison de ce fait est fa ,
pliquer. Il faut pour surveiller

traventions et les contreventaim a a

loi ce qu'on appelle commu b

"mouchards", genre de déte -

ployés par l'inspecteu. Ces Il: ha

n'ont pas de salaire fixe; par
ils ont droit à la moitié de l'a:;;,

posée aux contrevenants. 31u

est donc de faire le plus de
sible et d'obtenir autant de na

tions qu'ils le peuvent. i ls

comme nous l'avons vu pils p

saisies à tort et à travers et i

les gens saisis à se préseniter dvant

l'inspecteur. Celui-ci est nathl ment

porté à protéger ceux qu'il em . et


